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Un projet  bien équipé pour sa deuxième année !  

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECOANTIBIO 
Réseau de fermes pilotes 

Depuis fin 2016, le GDS31 et ses partenaires suivent 6 « fermes pilotes Ecoantibio » en Haute-Garonne. 

Après une première année de travail sur le terrain, tous les acteurs sont parés et équipés pour une deuxième 

année. 

 

Afin de suivre au mieux les éleveurs lors de leurs 

visites, le GDS31 s’est équipé et met à disposition 

des conseillers, vétérinaires et éleveurs une sonde 

de prélèvement de jus de rumen (sonde de 

Geishauser).  

 
La sonde de Geishauser, prête à l'emploi ! 

Pourquoi prélever du jus de rumen ? 

Pour approfondir le diagnostic. L’analyse du pH, 

du potentiel redox et de la faune microscopique 

du rumen permettent de confirmer ou d’infirmer 

certains problèmes rencontrés (acidose, mauvaise 

digestion…). Il faut toutefois mettre cette analyse 

en lien avec l’ensemble des observations 

effectuées sur l’exploitation avant d’établir un 

diagnostic. 

Le Projet EcoAntibio  

Une sonde ruménale achetée 

Actions réalisées 

Budget annuel : 59 400€ 

Taux de financement de l’année 2018: 67% 

Financeurs 2018 : GDS31, DDPP 31 et Coopérative 

du veau fermier du Lauragais  

Demandes de subvention 2018 déposées ces 4 

derniers mois : Conseil départemental de la Haute-

Garonne, DRAAF Occitanie (GIEE), Ministère de 

l’Agriculture/GDS France (Plan EcoAntibio national) 

 

Communication et financement 

L’AGENDA 
• 3e Comité Technique : Début Juin  2018 
• Feuilles de route 2 e année : été 2018 
• 3e Copil et CoDiffusion : 2ème semestre 2018 
• Séminaire Ecoantibio 2018 : fin  2019 

 

CONTACT  
Groupement de Défense Sanitaire 31 

32, rue de Lisieux 31300 TOULOUSE 
Tél: 05 61 10 43 26 

www.gds31.fr  

 

Flash Com: Ecoantibio sur le web: 

www.gds31.fr     et            GDSHauteGaronne  

Une demande de reconnaissance des 6 fermes en 

tant que GIEE ainsi qu’une demande d’aide ont été 

déposées à la Direction Régionale de 

l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

Occitanie le 11 mai 2018. Cette demande est un 

premier pas vers une reconnaissance officielle par 

l’Etat de l’engagement collectif des agriculteurs du 

projet dans la modification et la consolidation de 

leurs pratiques en visant une performance 

économique, environnementale et sociale. 

Syndicat des 

vétérinaires du 31 

Les 6 audits sanitaires de deuxième année ont été 

réalisés en février et mars 2018. Au programme : 

observation des pratiques et des animaux, relevés 

d’échantillons et analyses sur place, échanges sur 

les premiers résultats et les progrès notés. 

Veaux fermiers 

du Lauragais 


